
SAINTE-RUFFINE
Liste des Servitudes d'utilité Publique affectant l 'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Eglise St Hilaire de JUSSY classée 
monument historique en totalité le 
14/05/1847.
Eglise St Rémy de 
ROZERIEULLES inscrite en totalité 
par arrêté du 28/12/1984.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Inscription en totalité du Vieux 
Pont à MOULINS les METZ par 
arrêté préfectoral du 30.10.1989.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Château BUZELET, dont façade et 
toiture sur le parc avec le grand 
escalier et le mur de soutènement 
de la terrasse, l'escalier intérieur et 
le couloir voûté au RDC, le salon 
d'honneur au RDC et le grand 
salon au 1er étage, inscrits le 
23.07.1981.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Inscription des façades et toitures 
du Château Fabert à MOULINS les 
METZ par arrêté préfectoral du 
09.04.1990.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Acqueduc de GORZE, D.U.P. par 
arrêté interpréfectoral du 
19.02.1981

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1
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Ligne HTA 17,5 KV n° 36 Chemin 
de SCY - ARS, arrêté préfectoral 
du 20/10/1970.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne H.T.B. n° 01 63 kV 
WOIPPY - MOULINS D.U.P. par 
arrêté ministériel du 08.12.1964

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne 63 KV Alger - WoippyServitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57000 METZ

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

A.P. du 21.02.1990 modifié par 
A.P. du 20.07.2005, le P.P.R. 
comporte un règlement, un rapport 
de présentation, et un plan de 
zonage 1/5000.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques naturels (P.P.R.)  - 
Inondations.

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Périmètre  institué en application de la loi n° 
95-101 du 02.02.1995 et du décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abroge l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme.

PPRi
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A.P. du 21.02.1990 modifié par 
A.P. du 20.07.2005, le P.P.R. 
comporte un règlement, un rapport 
de présentation, et un plan de 
zonage 1/5000.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques naturels (P.P.R.)  
"Mouvements de Terrain".

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Périmètre   institué en application de la loi 
n° 95-101 du 02.02.1995 et du décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abroge l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme.

PPRmt

Décret du 12.04.1961 Centre SCY 
CHAZELLES

Servitudes de protection  
contre les perturbations 
électromagnétiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 57 à L 62-1 et R 27 à R39 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la Poste et des télécommunications, 
modifiée par la loi du 26.7.1996 de 
réglementation des télécommunications), 
Article L 108.

PT1

Pour information : Artère en 
conduite et artère en pleine terre.

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de balisage.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241,1 à R. 241.3 et D. 
243.1 à D. 243.8 du Code de l'aviation civile.

T4

Aérodrome de METZ- 
FRESCATY, décret du 22.5.1987.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.

T5
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Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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